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AVIS D'APPEL D'OFFRES OUVERT SIMPLIFIE
N" 471C512024

Appe! dbffres réservé aux PME, les coopératives et !'union des coopératives et les auto-entrepreneurs

,

r. .furndf...&S.ÂJ.qV€h.kr€-2 o24à10 Heures, itsera procédé, dans tes bureaux du présidentde
la Commune de Salé sis à Place Bab Boulaja à l'ouverture des plis relatifs à l'appel d'offres ouvert simplifié
sur offres des prix N" 47tcst2o24du.âç.I/yr\^0as?ç{..... pour l,Achat de matériet informatique
pour !e compte de La Commune de Salé 'i

-Préfecture de Salé
-Région Ra bat-Sa lé-Kén itra.

Le dossier d'appel d'offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics accessible à
l'adresse www.marchéspubtics.gov.ma .

{ L'estimation des coûts des prestations établies par te maître d'ouvrage est fixée à la somme de
777 600.00 DHS TTC (SEPT CENT SOIXANTE DIX SEPT MILLE SIX CENT DIRHAM' OO CTS) TTC.

r' Le cautionnement provisoire est fixé à la somme de r5 000.00 Dirhams (eulNzE MTLLE DIRHAMS).

Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être Conformes aux
dispositions des articles 30, 32,34 et 135 du décret n'2-22431 du 15 chaabane 1444 (og mars 2023) relatif
aux marchés publics.

Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des marchés de
publics accessi ble à l'ad resse www.marchéspublics.gov.ma.

Les concurrents doivent déposer les prospectus techniques des fournitures demandées dans le
bureau d'ordre centrale sis au siège de la commune de salé Place chouhadaa (Bab Bouhaja) au plus
tard le jour ouvrable précédant la date et l'heure fixées pour ta séance d'ouverture des plis. Ou remis séance
tenante au président de la commission d,ouverture des plis.

Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l'article 05 du règlement de consultation.
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